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les salaires a nui à la production des matériaux
et à la construction de logements. Il faudra
relever le bas niveau des salaires. (9) Nous
aecusons le Gouvernement de prélever des
impôts qui découragent l'ouvrier, le produc-
teur, l'apprêteur et l'entrepreneur et limitent
la production. (10) La ligne de con-duite qu'il
a suivie pendant la guerre à l'égard de la main-
d'œuvre a gaspillé nos ressources humaines et
nui à notre capacité de production.

C'est la responsabilité du Gouvernement.
Sans exiger l'impossible ni le surhumain, nous
prétendons qu'il -n'a pas été à la hauteur
de la tâche. Loin de l,. Cela incombe à
l'autorité fédérale. Le Gouvernement s'est
arrogé tous les pouvoirs nécessaires. C'est
toujours la même histoire. Quand les choses
vont bien, il veut sa part de mérite, mais
c'est bien différent dès que la situation est
défavorable. Il cherche a'lors à éluder ses res-
ponsabilités. Nous en av-ons eu un excmple
au cours du présent débat ainsi qu'au cours
des discussions sur la situation ouvrière, à la
session d'automne. Nous avons vu alors la
différence entre les mérites et les responsa-
bi'lités. Durant la grève des employés de Ford
nous avions, au Canada, une crise de la main-
d'Suvre. Or le ministre du Travail (M. Mit-
chell) a alors déclaré ici même etue la solu-
tion de ce problème incombait à l'autorité pro-
vinciale. Tandis qui'aujotid'hui...

L'hon. M. MITCHELL: Pas du tout.

M. FLEMING: C'est ce que rapporte le
hansard. Le ministre du Tiav ail a affirmé
quo c'était l'affaire du goureriement de l'On-
tarie. Les deux gouvernements ont travaillé
de concert à la solution du problème et le
premier ministre (M. Mackenzie King) est
aujourd'hui en msure de vantir la situation
ouvrière au Canada. Mais à qui va le méirite?
Au ministre du Travail. Qiund il s'agit de
s'arroger des mérites, le Gouvernement ne
cède sa place à personne.

Le problème die l'emploi est directement
relié à celui du logement. Le rapport Cturtis
estimait equle la eonstirutcti'on de 25,000 mai-
sons fournirait du travail a 150.000 personnes
pendant un an. C'est à l'autorité centrale
qu'il incombe de mettre en œuvre un pro-
gramme qui assurera un lhuut degré d'emploi.
Le problème du logement e-t done sa respon-
sabilité directe.

En ce qui concerne la sécurité sociale-et
il s'agit réellement d'un problème de sécurité
ociale - c'est as-irément au gouvernement

fédéral qu'il incombe d'accorder de l'aide
financière.

Puis-je retenir l'attention de la Chambre
deux minutes encore pour lui faire part de
ce que constituent, à mon sens, les besoins
de la situation? En premier lieu. le Gou-
vernement et le Parlement doivent reconnaî-
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tre franchement qu'une crise nationale existe.
Gardons-nous de faire un ballon politique
de cette question. Il existe une orise nationale
du logement. Mon chef et d'autres ont signa-
lé que le président des Etats-Unis avait re-
connu qu'une telle situation existait dans son
pays. Pourquoi ne pas en faire autant au
Canada? Je m'adresse maintenant au Gou-
vernement et au Parlement. Lorsqu'il s'agit
(le la sécurité de l'Etat, le gouvernement
n'hésite pas à agir. même s'il lui faut passer
ourtre à la loi. Pourquoi ne pouvons-nous pas
prendre d'énergiques mesures dans ce domai-
ne, tout en respectant la loi, afin d'ajuster le
plafond (les salaires? J'ai dit qu'il était né-
ces-aire (accorder un dégrèvement aux sa-
lariés et à ceux qui s'adonnent à la produc-
tion. Tous les partis représentés dans cette
enceinte conviennent qu'il faut concentrer uni-
quemient nos efforts sur la construction de mai-
sons. même s'il faut négliger la construction
d'autres immeubles. Dans la construction (les
maisons, il faut accordeir tout d'abord la pré-
férence aux anciens combattants.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT (M. Gol-
ding): A l'ordre. L'honorable dépu'té a épuisé
son temps cde parole, et il ne peut poursuivre
son discours sans le conseutemuent (le la Cham-
bre.

Des VOIX: Poursuivez.

M. FLEMING: Je remercie la Chambre
le son obligeance et je promets d'être bref.
Après avoir répondu aux exigences de la
construction d'habita-tions, il nous faudra son-
ger aux besoins de l'industrie de la constru'-
tion en général car, pour répondre à la de-
mande formidable (le matériaux de construc-
tion, il nous faudra agrandir considérableient
nos usines. Ce etui s'imposera ensuite, ce sera
un vaste programme.

En donnant ses instructions à M. Wilson
Wyatt, son adninistrateur dlu logement. au-
jourd'hiui chargé de hâter les travaux, de dres-
ser un programme pour les Etats-Unis, le pré-
sident Truman lui a (lit: "Ne vous conten'tez
(le rien de modeste". Tel doit être notre mot
d'ordre au pavs. Il nous faut quelque chose
dle vste. Les demi-mesures ne sauraient
suffire, le problème est (le trop granile enver-
gure. Je n'ai pas vu le programme (le cons-
truction que le Gouvernement s'est tracé pour
1946. S'il en a un d'établi, s'il s'est fixé un
objectif, la Chambre n'en connaît encore rien.
Il nous faut un objectif, sans quoi nous piéti-
nerons sur place. La Housing Ente'rprise s
Limited a annoncé son intention dle cons-
truire, en 1946, 6,000 logements en divers cen-
tres canadiens. Il s'agit là d'habitations à
loye r. Mais, monsieur l'Orateur, ce n'est en-
core qu'une goutte d'eau jetée dans l'océan.
Et ne nous leurrons pas au point dle nous ima-
gine r qu'il s'agira d'habitations à loyer moli-


